
LE CITOYEN ATHENIEN et les institutions de la Cité à l'époque démocratique
20 000 à 40 000 hommes libres sur 230 à 480 000 habitants (pour moitié des esclaves)

élection par l’Ecclesia  de certains magistrats, 
notamment les 10 stratèges qui, chaque année, sont 
désignés pour commander l’armée 

                                                           Il est membre de droit de 
L’ASSEMBLEE DU PEUPLE 
(ECCLESIA)

Il fait partie du corps des citoyens :
LE PEUPLE (DEMOS) 3

L’ASSEMBLEE DISCUTE LES 
PROJETS DE LOI ET  LES VOTE

2
LES PROJETS DE LOI SONT 
REDIGES PAR LES CONSEILLERS 
(BOULEUTES)
PUIS PRESENTES DEVANT 
L’ECCLESIA

Le peuple est réparti en dix 
Tribus recrutées chacune dans 
Trois secteurs (en ville, 1 PROPOSE LES LOIS
dans l’intérieur et sur la 
côte). Le service militaire se fait dans le 
cadre de sa tribu d’origine. Exemple de magistrats désignés par    le 
Le Peuple doit participer à la défense de la     sort chaque année : 
Cité et à ses cultes, il est réparti en 4 classes * 500 citoyens sont conseillers 
pour le paiement de l’impôt. Environ 1200                      (bouleutes) ; 50 prytanes de la 
riches paient un impôt sur la fortune. même tribu siègeant à tour
Ces citoyens seuls peuvent briguer certaines de rôle au Conseil (la Boulé)
fonctions comme la stratégie. * 6000 citoyens sont juges   
Le Peuple est constitué de citoyens de naissance. Le Père d’un (héliastes) 
enfant mâle le présente à ses voisins puis le fera enregistrer à    du TRIBUNAL 
l’adolescence sur les registres du dème (le village ou le quartier).     du Peuple (l’Héliée)
A 16 ans, le jeune homme fait don de sa chevelure à Artemis puis      ou membres de la
effectue l’éphébie (service militaire).      Commission des 

Nomothètes qui votent les lois définitives. 4            
Tout citoyen peut être tiré au sort ou élu à certaines fonctions civiques (il devient alors un 

magistrat. Dans les faits il faut posséder  les qualités 
nécessaires mais aussi être suffisamment riche pour 
payer les frais liés à l’exercice de cette magistrature.

S’il a plus de 30 ans et fait partie d’une famille de qualité, tout citoyen peut être tiré au sort pour siéger à l’Aréopage (tribunal des conflits
religieux et des homicides) ou même devenir archonte (9 personnages, dont un porte le titre de « roi » présidant collégialement  l’Etat).


